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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Pensions de reversion
Question écrite n° 2373

Texte de la question

M Jean-Claude Boulard attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
porte-parole du Gouvernement sur les regles de cumul applicables aux personnes beneficiaires a la fois d'une
pension d'invalidite et attributaires d'une pension de reversion vieillesse. En effet, les assures sociaux, victimes
d'une reduction de deux tiers de leur capacite de travail ou de gain, peuvent pretendre avoir droit a une pension
invalidite jusqu'a l'age de soixante ans. Les femmes de plus de cinquante-cinq ans qui en sont beneficiaires et
qui viennent a perdre leur conjoint peuvent se voir accorder par les caisse de securite sociale un complement dit
de veuve invalide. A l'inverse, le cumul de la pension de reversion vieillesse avec les avantages invalidite n'est
admis que sous des conditions strictes. Ainsi certaines veuves invalides se retrouvent au deces de leur conjoint
dans une situation financiere difficile, la pension de reversion a laquelle elles ont droit etant fortement diminuee
par rapport aux 52 p 100 de la pension de leur conjoint auxquels elles pourraient normalement pretendre. Il lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer les mesures qui pourraient etre envisagees pour ameliorer les droits
propres et derives des veuves invalides.

Texte de la réponse

Reponse. - Dans le regime general de la securite sociale, les assures, dont la capacite de travail ou de gain se
trouve reduite des deux tiers et qui beneficient a ce titre d'une pension d'invalidite, peuvent, lors du deces de
leur conjoint lui-meme invalide, obtenir, a titre d'avantage de reversion : soit, avant 55 ans, une pension de
veuf(ve) invalide ; soit, apres 55 ans, une pension de vieillesse de veuf(ve). En application de l'article D 355-1 du
code de la securite sociale, ces deux prestations ne peuvent se cumuler avec des avantages personnels de
vieillesse, d'invalidite ou d'accident du travail que dans certaines limites qui sont egales, dans tous les cas : soit
a 52 p 100 du total de ces avantages et de la pension principale dont l'assure decede beneficiait ou eut
beneficie ; soit a 73 p 100 du montant maximum de la pension de vieillesse du regime general liquidee a 65 ans.
Les memes limites de cumul sont applicables lorsque le conjoint survivant, titulaire d'une pension d'invalidite,
demande a beneficier d'une pension de reversion calculee a partir de la pension de vieillesse versee (ou qui
aurait ete versee) a l'assure decede. En tout etat de cause, un avantage de reversion entier (pension de
reversion, pension de veufÝve¨ invalide, pension de vieillesse de veufÝve¨), soit 52 p 100 de la pension
principale dont beneficiait ou eut beneficie le defunt, ne peut etre attribue, sans application des regles de cumul,
que dans le cas ou le requerant n'est pas par ailleurs titulaire d'aucun avantage personnel de vieillesse,
d'invalidite ou d'accident du travail.
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